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108 B. LES DOUZE ENVOYES EN MISSION (Mt. 9:35-38, 10:5-15,  11:1  ; Mc. 6:6b-13 : 9:1-6) 
Deuxième partie (Mt. 10:9-15,  11:1  ; Mc. 6:8-13 ; Lc. 9:3-6) 

 
 

MATTHIEU 
10 

 
 
9. Ne prenez  
 
 
 
 
ni or,  
ni argent,  
ni monnaie, dans vos ceintures ; 
10. ni sac pour le voyage, 
 
ni deux tuniques,  
 
ni souliers,  
ni bâton ;  
car l’ouvrier mérite sa nourriture. 

MARC 
6 

8. Il leur prescrivit de ne rien 
prendre pour le voyage,  
 
 
 
si ce n’est un bâton ;  
de n’avoir ni pain, ni sac,  
 
 
ni monnaie dans la ceinture ; 
 
9. de chausser des sandales,  
et de ne pas revêtir deux 
tuniques. 

LUC 
9 

 
 
3. Ne prenez rien  
pour le voyage leur dit-il,  
ni bâton,  
 
ni sac, ni pain,  
 
ni argent,  
 
 
 
et n’ayez pas deux tuniques. 

JEAN 

 
• Mt. 10:9-10a, Mc. 6:8-9, Lc. 9:3 “Il leur prescrivit de ne rien prendre pour le voyage … 

si ce n'est un bâton … de n'avoir … ni bâton … ni pain, ni sac … ni or, ni argent, ni 
monnaie dans vos ceintures … ni deux tuniques, ni souliers … de chausser des sandales, 
…” : 

a) La pensée de Jésus est d'exhorter les disciples en Israël à compter sur l'aide divine, et à n'emporter que le 
strict nécessaire immédiat. 

• “ni bâton” : le bâton servait pour marcher, ou pour porter un sac sur l'épaule, ou pour se défendre, 
ou pour s'appuyer à l'arrêt. Le texte de Marc autorise l'emploi de “UN bâton”, alors que les textes de 
Matthieu et de Luc disent : “PAS de bâton”.  

Les critiques de la Bible ont vu là une contradiction (de même entre “ni souliers” de Mt. 10:10, et 
“chausser des sandales” de Mc. 6:9). La contradiction n'est qu'apparente, et la réponse suivante peut être 
apportée : 

- On ne peut certes accepter la correction du texte de Matthieu 10, proposée par certains qui mettent 
“bâtons” au pluriel. 

- Mais, dans la bouche de Jésus, “ne pas emporter DES souliers” signifie tout simplement qu'une 
seule paire de sandales suffira. De même, une seule tunique, une seule ceinture suffiront. Par 
contre, il n'y a nul besoin de sac, ni d'argent, ni de nourriture. 

- Le même raisonnement s'applique au bâton, l'élément le moins coûteux de toute cette liste. En 
Mt. 10:10, Jésus demande aux disciples, avec une pointe d'ironie, de ne pas s'encombrer d'un second 
bâton (ce qui serait une marque d'inquiétude maladive) ! Si s'encombrer d'un second bâton aurait été 
ridicule, emporter de l'argent et des vêtements de rechange aurait été à plus forte raison une offense 
contre Dieu. 

- Ceux qui voient en Mt. 10 l'interdiction de tout bâton sont bien en peine d'en donner une 
justification spirituelle ou pratique ! Par contre, le seul autre bâton nécessaire pour répondre à tous 
les besoins de la mission des 12 apôtres, sera celui de Moïse, un Bâton désormais invisible mais 
puissant entre les mains de Jésus. 

 
• “ni sac” : c'est le sac utilisé pour porter les provisions et les vêtements de rechange. Ce sac est inutile. 
• “ni pain” : inutile d'en emporter, les futurs hôtes y pourvoiront. 
• “ni or, ni argent, ni monnaie dans la ceinture” : les besoins seront couverts, inutile donc de 

s'encombrer de choses précieuses qui génèrent en outre l'inquiétude. 
• “pas deux tuniques” : les futurs hôtes pourvoiront au lavage. Les apôtres n'ont besoin ni de plusieurs 

costumes, ni de vêtements sacerdotaux. Mais ils ne partent pas nus. 
• “des sandales, pas des souliers” : il n'est évidemment pas question de marcher nécessairement pieds 

nus, mais il est inutile de s'encombrer d'une paire de rechange pour la marche, ou d'une paire de sandales 
d'intérieur. 
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b) C'est Dieu qui s'occupera des ouvriers, car ils sont ses ouvriers, et ils font le travail qu'il leur a confié. 

Lc. 22:35 “Il leur dit encore : Quand je vous ai envoyés sans bourse, sans sac, et sans souliers, avez-
vous manqué de quelque chose ? Ils répondirent : De rien.” 

Mt. 6:33 “Cherchez premièrement le Royaume et la Justice de Dieu ; et toutes ces choses vous seront 
données par-dessus.” 

 
Ils ne transportent avec eux ni ordinateur, ni concordance, ni diplôme, ni ciboire, ni chandelier, ni relique. 
Ils sont assez vêtus pour habiller et réchauffer ceux qui sont nus (2 Cor. 6:10), ils ont en eux assez de manne 

fraîche pour nourrir tout le pays, et leur trésor est au Ciel, toujours disponible. 
 
c) Ces “ouvriers”, non encombrés, seront ainsi plus efficaces. 
Les apôtres, comme avant eux Elie, Elisée, Gédéon, ont tout abandonné pour suivre le Verbe confirmé de leur 

heure. 
2 Tim. 2:4 “Il n'est pas de soldat qui s'embarrasse des affaires de la vie, s'il veut plaire à celui qui l'a 

enrôlé.” 
Eph. 6:10-18 “(10) Au reste, fortifiez-vous dans le Seigneur, et par sa force toute-puissante. (11) 

Revêtez-vous de toutes les armes de Dieu, afin de pouvoir tenir ferme contre les ruses du diable. (12) 
Car nous n'avons pas à lutter contre la chair et le sang, mais contre les dominations, contre les 
autorités, contre les princes de ce monde de ténèbres, contre les esprits méchants dans les lieux célestes. 
(13) C'est pourquoi, prenez toutes les armes de Dieu, afin de pouvoir résister dans le mauvais jour, et 
tenir ferme après avoir tout surmonté. (14) Tenez donc ferme : ayez à vos reins la vérité pour ceinture ; 
revêtez la cuirasse de la justice ; (15) mettez pour chaussure à vos pieds le zèle que donne l'Évangile de 
paix ; (16) prenez par-dessus tout cela le bouclier de la foi, avec lequel vous pourrez éteindre tous les 
traits enflammés du malin ; (17) prenez aussi le casque du salut, et l'épée de l'Esprit, qui est la parole 
de Dieu. (18) Faites en tout temps par l'Esprit toutes sortes de prières et de supplications. Veillez à cela 
avec une entière persévérance, et priez pour tous les saints.” 

 
• Mt. 10:10b “… car l'ouvrier mérite sa nourriture.” : 
Le travail mérite salaire, mais l'ouvrier ne peut vendre ni les “outils” qui lui sont confiés, ni le champ ! 
Ce verset précise la pensée de Jésus : ce sont les hôtes des envoyés qui pourvoiront, à titre de salaire, aux 

besoins terrestres légitimes des apôtres. 
1 Cor. 9:11-12 “(11) Si nous avons semé parmi vous les biens spirituels, est-ce une grosse affaire si 

nous moissonnons vos biens temporels ? (12) Si d'autres jouissent de ce droit sur vous, n'est-ce pas 
plutôt à nous d'en jouir ? Mais nous n'avons point usé de ce droit ; au contraire, nous souffrons tout, 
afin de ne pas créer d'obstacle à l'Évangile de Christ.” 

Gal. 6:6 “Que celui à qui l'on enseigne la parole fasse part de tous ses biens à celui qui l'enseigne.” 
1 Tim. 5:18 “Car l'Écriture dit : Tu n'emmuselleras point le bœuf quand il foule le grain. Et l'ouvrier 

mérite son salaire.” 
Si aucun travail n'est accompli, le salaire est un vol. C'est ce que les fils d'Eli (Hophni et Phinées) n'avaient 

pas voulu comprendre (1 Sam. 12:14). 
 

MATTHIEU 
10 

 
11. Dans quelque ville ou 
village  
 
que vous entriez,  
informez-vous s’il s’y trouve 
quelque homme digne de vous 
recevoir,  
et demeurez chez lui  
jusqu’à ce que vous partiez. 
 
 
 
12. En entrant dans la maison, 
saluez-la ; 
13. et, si la maison en est digne, 
que votre paix vienne sur elle ; 
mais si elle n’en est pas digne, 
que votre paix retourne à vous. 

MARC 
6 

10. Puis il leur dit :  
 
 
Dans quelque maison  
que vous entriez,  
 
 
 
restez-y  
jusqu’à ce que vous partiez 
de ce lieu. 

LUC 
9 

 
 
 
4. Dans quelque maison 
que vous entriez,  
 
 
 
restez-y ;  
 
 
et c’est de là que vous 
partirez. 

JEAN 
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• Mt. 10:11a, Mc. 6:10a “Dans quelque ville ou village … dans quelque maison … que 
vous entriez, informez-vous s'il s'y trouve un homme digne de vous recevoir, …” : 

a) L'arrivée des apôtres dans un village ne passait pas inaperçue. En arrivant dans un village, ils demandaient 
peut-être à rencontrer le chef de la synagogue, ou demandaient aux personnes assises sur le pas de leur porte 
où habitaient les personnes les plus pieuses.  

Il y a probablement eu des invitations spontanées, surtout après les premières guérisons. 
Act. 16:15 “Lorsqu'elle (Lydie, la marchande de pourpre) eut été baptisée, avec sa famille, elle nous 

fit cette demande : Si vous me jugez fidèle au Seigneur, entrez dans ma maison, et demeurez-y. Et elle 
nous pressa par ses instances.” 

Rébecca avait servi d'un cœur généreux l'envoyé d'Abraham. La femme de Sunem avait montré le 
même empressement pour loger Elisée.  

 
Ce n'est pas celui qui a la plus belle maison qui est nécessairement le plus “digne”, mais celui qui a déjà 

démontré qu'il a le cœur le plus ouvert à l'action de l'Esprit. 
Act. 9:43 “Pierre demeura quelque temps à Joppé, chez un corroyeur nommé Simon.” 
 

b) La recommandation de Jésus montre que si la grâce de Dieu veut que la Parole atteigne tous les hommes, il 
n'établit pas son quartier général dans les tanières des ténèbres. Jean-Baptiste, porteur de la Parole, et 
Jésus, la Parole faite chair, ne sont pas nés dans des familles corrompues. La Colombe choisit ses nids. 

Pierre et André, Jacques et Jean, étaient issus de familles pieuses. Le premier converti des Nations, Corneille, 
était un militaire pieux (Act. 10:2). Jésus aimait se reposer sous le toit de Lazare et de ses sœurs. 

 
c) La recommandation de Jésus suppose que les disciples juifs pouvaient trouver d'autres Juifs dans la zone 

géographique où ils étaient envoyés. C'était le cas pour leur mission à court terme.  
Beaucoup plus tard, dans les pays lointains parlant des langues inconnues et sans diaspora juive ou 

chrétienne, le principe de confiance des ouvriers de Dieu envers Celui qui les envoie sera toujours un impératif, 
mais il conduira peut-être à d'autres stratégies d'essaimage. 

 
• Mt. 10:11b, Mc. 6:10b, Lc. 9:4 “… demeurez chez lui … restez-y… jusqu'à ce que vous 

partiez … de ce lieu.” : 
a) C'est une bénédiction pour une maison ou un cœur d'être jugé digne d'héberger la Parole vivante. Elle est 

toujours accompagnée de la Shékinah. Mais elle est malédiction dans la maison et le cœur où elle est profanée : 
• L'arche de l'Alliance a été en malédiction pour les deux fils apostats du sacrificateur Eli. 
• Elle a été en malédiction parmi les Philistins idolâtres, puis pour les habitants de Beth Schémesch, 

frappés à cause de leur curiosité profane. 
• Elle a été en malédiction pour Uzza qui avait posé une main de chair sur elle. David a eu peur de la 

recevoir dans sa ville : il l'a déposée chez Obed-Edom, et celui-ci a été béni (2 Sam. 6:9-12). 
 

b) Quand les apôtres “partaient” d'une maison qui avait été “digne” de les écouter et de les héberger, ils y 
laissaient des trésors ! 

Tout le temps de leur présence, cette maison était un sanctuaire avec une présence angélique. 
La tente d'Abraham, la veuve de Sarepta, la femme de Sunem, la famille de Lazare, la maison de Corneille, 

ont été au bénéfice d'une telle visite. 
Le centenier dont le serviteur était malade, n'avait pas encore ouvert physiquement sa porte à Jésus (Mt. 8:8), 

mais il l'a laissé entrer dans son cœur, et, aussitôt, l'Esprit est entré sous son toit en bénédiction. 
 
• Mt. 11:12 “En entrant dans la maison, saluez-la ; …” : 
a) Une telle salutation d'un apôtre authentique était celle de l'Esprit de Dieu lui-même ! Ce n'était pas une 

simple formule de politesse conventionnelle. Recevoir un apôtre comme tel, c'est recevoir Jésus-Christ. 
Jn. 13:20“Celui qui reçoit celui que j'aurai envoyé me reçoit, et celui qui me reçoit, reçoit celui qui 

m'a envoyé” 
 
La salutation réfléchie prononcée par un chrétien oint de l'Esprit n'est pas anodine. 

Rom. 12:14 “Bénissez ceux qui vous persécutent, bénissez et ne maudissez pas.” 
Jésus ne maudissait pas. Mais, en le rejetant, les incrédules se maintenaient eux-mêmes sous la 
malédiction. 

 
b) La salutation d'arrivée est due, même si ensuite cette maison s'avère ne pas être digne. 
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La formule traditionnelle de salutation était un vœu, et elle est énoncée plus loin  par Luc : 

Lc. 10:5 “Dans quelque maison que vous entriez, dites d'abord : Que la paix soit sur cette maison !” 
 

C'est une attitude de confiance envers celui qu'on rencontre : “L'amour espère tout” (1 Cor. 13:7).  Jésus 
avait cette générosité de l'âme quand il s'est présenté devant Israël, puis devant le reste du monde. C'est encore 
son attitude quand il essaie d'entrer dans l'église de Laodicée (Ap.3:20). 

 
• Mt. 11:13 “… et si la maison en est digne, que votre paix vienne sur elle ; mais si elle 

n’en est pas digne, que votre paix retourne à vous.” : 
a) La “paix” dont parle Jésus est celle qui résulte de l'Alliance entre un homme et Dieu. C'est un autre nom 

de l'Esprit quand il scelle les élus dans le Royaume. 
 
b) L'église de Laodicée, comme Israël à la fin de son cycle, est sur le point de devenir une maison  “indigne” 

de recevoir la Parole de l'heure. 
La “paix” que lui offre Celui qui frappe en vain à la porte (Ap. 3:20), va revenir à sa Source, et il ne restera 

pour cette église que la guerre. 
 

MATTHIEU 
10 

14. Lorsqu’on ne vous recevra 
pas  
 
et qu’on n’écoutera pas vos 
paroles,  
 
sortez  
de cette maison  
ou de cette ville  
et secouez la poussière de vos 
pieds. 
 
 
15. Je vous le dis en vérité : au 
jour du jugement, le pays de 
Sodome et de Gomorrhe sera 
traité moins rigoureusement 
que cette ville-là. 
 

11 
1. Lorsque Jésus eut achevé de 
donner ses instructions à ses 
douze disciples, il partit de là, 
pour enseigner et prêcher dans 
les villes du pays. 

MARC 
6 

11. Et, s’il y a quelque part 
des gens qui ne vous 
reçoivent  
ni ne vous écoutent, 
 
retirez-vous de là,  
 
 
 
et secouez la poussière de 
vos pieds,  
afin que cela leur serve de 
témoignage. 

LUC 
9 

5. Et, si les gens ne vous 
reçoivent pas,  
 
 
 
 
sortez  
 
de cette ville,  
et secouez la poussière de 
vos pieds,  
en témoignage contre eux. 

JEAN 

 
Plus tard, lors de l'envoi des 70 autres disciples, Jésus prononcera des instructions comparables : 

Lc. 10:3-11 “(3) Partez ; voici, je vous envoie comme des agneaux au milieu des loups. (4) Ne portez 
ni bourse, ni sac, ni souliers, et ne saluez personne en chemin. (5) Dans quelque maison que vous 
entriez, dites d'abord : Que la paix soit sur cette maison ! (6) Et s'il se trouve là un enfant de paix, votre 
paix reposera sur lui ; sinon, elle reviendra à vous. (7) Demeurez dans cette maison-là, mangeant et 
buvant ce qu'on vous donnera ; car l'ouvrier mérite son salaire. N'allez pas de maison en maison. (8) 
Dans quelque ville que vous entriez, et où l'on vous recevra, mangez ce qui vous sera présenté, (9) 
guérissez les malades qui s'y trouveront, et dites-leur : Le Royaume de Dieu s'est approché de vous. 
(10) Mais dans quelque ville que vous entriez, et où l'on ne vous recevra pas, allez dans ses rues, et dites 
: (11) Nous secouons contre vous la poussière même de votre ville qui s'est attachée à nos pieds ; 
sachez cependant que le Royaume de Dieu s'est approché.” 

Le Royaume (qui est la sphère d'action de l'Esprit de Christ) s'approche d'un homme à chaque 
fois qu'une bouche en témoigne à son oreille, même si ensuite le cœur refuse d'entendre. 

 
• Mt. 10:14a, Mc. 6:11a “Lorsqu'on ne vous recevra pas … quelque part … et qu'on 

n'écoutera pas vos paroles, …” : 
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“Recevoir” le messager, et surtout son message confirmé, c'est recevoir la Vie qui accompagne tout message 

divin. 
Inversement, “ne pas recevoir” le messager, “ne pas écouter” le message comme il doit l'être, c'est se couper 

de cette Vie. C'est repousser Celui qui est le Pain de Vie (Jn. 6:35, 63). 
Lc. 10:16 “Celui qui vous écoute m’écoute, et celui qui vous rejette me rejette ; et celui qui me rejette 

rejette Celui qui m’a envoyé.” 
Jn. 6:28-29 “(28) Ils lui dirent : Que devons-nous faire, pour faire les œuvres de Dieu ? (29) Jésus 

leur répondit : L'œuvre de Dieu, c'est que vous croyiez en celui qu'il a envoyé.” 
Mt. 10:40-41 “(40) Celui qui vous reçoit me reçoit, et celui qui me reçoit, reçoit Celui qui m'a 

envoyé. (41) Celui qui reçoit un prophète en qualité de prophète recevra une récompense de prophète 
(il devient participant du Verbe et donc de ses attributs), et celui qui reçoit un juste en qualité de juste 
recevra une récompense de juste.” 

 
• Mt. 10:14b, Mc. 6:11b, Lc. 9:5 “… retirez-vous de là … sortez de cette maison ou de 

cette ville … et secouez la poussière de vos pieds … afin que cela leur serve de témoignage 
… en témoignage contre eux.” : 

a) Ce geste terrible “témoigne” que les habitants de cette ville ou de cette maison d'Israël deviennent, déjà 
de leur vivant, de la simple poussière privée de Vie. Elle se mélange déjà à cette poussière des chaussures. 
Cette “poussière” d'âmes est la nourriture réservée au Serpent ancien (Gen. 3:14) ! 

Cette poussière est maudite par sa propre incrédulité, car elle a refusé le Souffle de Dieu qui seul peut 
insuffler la Vie à la poussière (Gen. 2:7) ! 

C'est au jour du jugement que le “témoignage” sera présenté dans une pleine puissance de conviction. 
 
b) Ce geste signifie aussi le rejet de toute solidarité avec les incrédules, l'absence de toute responsabilité 

dans le destin de ceux qui  ont repoussé le messager, le message, la Vie et le Roi. 
 
Paul, rejeté par une majorité de Juifs à Antioche de Pisidie, accomplira ce geste : 

Act. 13:51-52 “(51) Paul et Barnabas secouèrent contre eux la poussière de leurs pieds, et allèrent à 
Icone, (52) tandis que les disciples étaient remplis de joie et du Saint Esprit.” 

 
c) D'autres peuples utilisaient ce genre de geste symbolique (cf. Pilate se lavant les mains, Mt.27:24). Les 

anges de Dieu et les démons pèsent ces gestes et les cœurs de ceux qui les exécutent. Ils font de même avec les 
rites religieux. 

 
• Mt. 10:15 “Je vous le dis en vérité, … le pays de Sodome et de Gomorrhe sera traité 

moins rigoureusement que cette ville-là.” : 
a) La vérité aura été refusée malgré des preuves suffisantes. Devant le Trône de la Vérité, les argumentations 

terrestres des incrédules apparaîtront sous leur vraie nature. 
Jésus a déjà prononcé cette terrible menace, et en a donné les raisons : 

Mt. 11:20-24 “(21) Alors il se mit à faire des reproches aux villes dans lesquelles avaient eu lieu la 
plupart de ses miracles, parce qu'elles ne s'étaient pas repenties. (21) Malheur à toi, Chorazin ! 
Malheur à toi, Bethsaïda ! CAR, si les miracles qui ont été faits au milieu de vous avaient été faits dans 
Tyr et dans Sidon, il y a longtemps qu'elles se seraient repenties, en prenant le sac et la cendre. (22) 
C'est pourquoi je vous le dis : au jour du jugement, Tyr et Sidon seront traitées moins rigoureusement 
que vous. (23) Et toi, Capernaüm, seras-tu élevée jusqu'au ciel ? Non. Tu seras abaissée jusqu'au 
séjour des morts ; CAR, si les miracles qui ont été faits au milieu de toi avaient été faits dans Sodome, 
elle subsisterait encore aujourd'hui. (24) C'est pourquoi je vous le dis : au jour du jugement, le pays de 
Sodome sera traité moins rigoureusement que toi.” 

 
b) Jésus a exposé le principe qui sera appliqué au jour du jugement : la responsabilité est aggravée quand la 

connaissance de Dieu a été exposée plus puissamment : 
Lc. 12:47-48 “(47) Le serviteur qui, ayant connu la volonté de son maître, n'a rien préparé et n'a pas 

agi selon sa volonté, sera battu d'un grand nombre de coups. (48) Mais celui qui, ne l'ayant pas 
connue, a fait des choses dignes de châtiment, sera battu de peu de coups. On demandera beaucoup à 
qui l'on a beaucoup donné, et on exigera davantage de celui à qui l'on a beaucoup confié.” 

• C'est ce principe qui a été appliqué en Eden. L'Arbre de la connaissance du Bien et du Mal, 
placé par Dieu, est l'Arbre qui fait connaître la Loi de Dieu. Il est saint, inséparable du Trône, 
mais mortel si l'Arbre de Vie n'a pas été ingéré auparavant. 

• Ce texte de Luc est redoutable pour toute personne exposant aux autres la volonté de Dieu. 
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c) Sodome et Gomorrhe étaient des villes païennes souillées et presque sans connaissance de la Loi divine. 
Les habitants avaient pourtant eu le témoignage de leurs consciences et celui de Lot. L'intervention d'Abraham 
qui avait sauvé ce peuple de l'esclavage (Gen. 14:21-24), n'avait pas suffi pour ouvrir leurs âmes. 

 
Le témoignage apporté par le Christ à un peuple déjà éclairé par les prophètes, était bien plus grand ! Israël 

pratiquait certes une morale bien supérieure à celle de Sodome. Mais, pour Dieu, le rejet du message 
confirmé et sans précédent du Fils de Dieu était le pire des crimes car il signifiait une complicité 
irréversible avec les ténèbres. 

 
Les pharisiens étaient persuadés être moins coupables que les Juifs du temps de Jérémie ! Et cependant Israël 

souffre depuis deux mille ans, ce qui est beaucoup plus long que les 70 ans de la déportation à Babylone.  
L'église issue des Nations, à la fin de l'âge, vit dans les mêmes illusions, alors qu'elle bénéficie d'une 

connaissance encore plus grande. 
 
• Mt. 10:15 “… au jour du jugement …” : 
Le mot grec “krisis”, traduit “jugement”, vient du verbe “krino” qui signifie “trancher, décider, émettre une 

sentence favorable ou non”. 
Un “jour du jugement” est prévu par Dieu ! Au cours de l'histoire du peuple se réclamant de Dieu, il y a eu 

plusieurs “jours de jugement” terrestre. Ils préfigurent le dernier “jour du jugement” qui a lieu à la fin de 
chaque cycle de ce monde (les cycles individuels, le cycle pré-diluvien, le cycle d'Israël, le cycle de l'église 
issue des Nations, le cycle de l'humanité, …). 

Tous les hommes doivent au “jour du jugement” affronter le regard des chérubins, qui est le regard de l'Esprit 
de Christ qui sonde les cœurs à tout instant. 

Apoc. 1:14 “Sa tête et ses cheveux étaient blancs comme de la laine blanche, comme de la neige ; ses 
yeux étaient comme une flamme de Feu.” 

 
Ce “jour du jugement”  pour le christianisme comportera différentes phases prévues pour différentes 

catégories d’humains. Comme pour toutes les questions relatives au futur, les commentaires humains à ce 
sujet sont variés. Les lignes suivantes proposent une description de ces différentes phases, et ne prétendent pas 
être la meilleure des opinions. 

 
1) Première phase du “jour du jugement” :  
a) Les “fils de Dieu”, scellés et vivifiés par le Sang-Esprit de Christ, sont déjà sans crainte d'être 

condamnés en ce jour-là. 
1 Jn. 4:17 “Tel il est, tels nous sommes aussi dans ce monde : c'est en cela que l'amour est parfait en 

nous, afin que nous ayons de l'assurance au jour du jugement (gr. “krisis”).” 
 
En effet, le “péché” des croyants ne sera pas jugé en ce jour-là. Il l'a déjà été une fois pour toutes à la Croix, 

à cause de l'œuvre de Christ, et parce que le croyant s'est constamment jugé lui-même. Christ et le croyant se 
sont rencontrés sur le même autel, et l'harmonie des pensées a fait exploser le sceau des ténèbres : 

Jn. 5:24 “En vérité, en vérité, je vous le dis, celui qui écoute ma parole, et qui croit à Celui qui m'a 
envoyé, a la Vie éternelle et ne vient point en jugement (gr. “krisis”), mais il est passé de la mort à la 
Vie.” 

Es. 53:5-6 “(5) Mais il était blessé pour nos péchés, brisé pour nos iniquités ; le châtiment qui nous 
donne la paix est tombé sur lui, et c'est par ses meurtrissures que nous sommes guéris. (6) Nous étions 
tous errants comme des brebis, chacun suivait sa propre voie ; et l'Éternel a fait retomber sur lui 
l'iniquité de nous tous.” 

Rom. 8:1-2 “(1) Il n'y a donc maintenant aucune condamnation (gr. “katakrima”) pour ceux qui sont 
en Jésus Christ. (2) En effet, la loi (la dynamique vivifiante) de l'Esprit de Vie en Jésus Christ m'a 
affranchi de la loi (la dynamique mortifère) du péché et de la mort.” 

Gal. 3:13 “Christ nous a rachetés de la malédiction de la Loi, étant devenu malédiction pour nous.” 
1 P. 2:24 “Il a porté lui-même nos péchés en son corps sur le bois.” 

 
b) De son vivant, un croyant, bien que né de l'Esprit de Dieu, a cependant encore en lui un chien noir qui 

veut agir à sa guise. Mais le regard renouvelé du croyant apprend peu à peu à le détecter et à le repousser. 
Lors de la résurrection de Lazare, ce dernier, bien que vivant et capable de se tenir debout, devait 

encore être débarrassé des oripeaux funèbres. 
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Un “fils de Dieu” est donc conduit à se juger, non pour gagner ou conserver la Vie éternelle, mais pour 

plaire à son Rédempteur, en approfondissant le processus de mise à mort des attributs de la rébellion, et 
d’assimilation des vertus de Royaume.  

1 Jn. 1:9 “Si nous confessons nos péchés (c'est-à-dire si nous sommes d'accord avec l'appréciation de Dieu), 
il est fidèle et juste pour nous les pardonner, et pour nous purifier de toute iniquité.” 

 
Si ce processus de vigilance est volontairement occulté, l'enfant de Dieu est “jugé” et “châtié” de son vivant. 

1 Cor. 11:28-32 “(28) Que chacun donc s'éprouve soi-même, et qu'ainsi il mange du pain et boive de 
la coupe ; (29) car celui qui mange et boit sans discerner le Corps (qui a peut-être été offensé) du 
Seigneur, mange et boit un jugement contre lui-même. (30) C'est pour cela qu'il y a parmi vous 
beaucoup d'infirmes et de malades, et qu'un grand nombre sont morts. (31) Si nous nous jugions nous-
mêmes, nous ne serions pas jugés. (32) Mais quand nous sommes jugés, nous sommes châtiés par le 
Seigneur, afin que nous ne soyons pas condamnés avec le monde.” 

 
.c)  Toutefois, devant “le tribunal de Christ” (2 cor. 5:10), “dans les airs” (1 Thes. 4:17), les “fils de Dieu” 

seront présentés :  
Héb. 9:27-28 “(28) Et comme il est réservé aux hommes de mourir une seule fois, après quoi vient le 

jugement (gr. “krisis”), (27) de même Christ, qui s'est offert une seule fois pour porter les péchés de 
plusieurs, apparaîtra sans péché une seconde fois à ceux qui l'attendent pour leur salut.” 

 
 Ce qui sera “jugé”, c'est comment les croyants ont servi le Royaume. Il n'y aura pas de condamnation, mais 

l'attribution (ou non) de récompenses (des “couronnes” d'amour), selon les œuvres. 
Rom. 14:12 “Ainsi chacun de nous rendra compte à Dieu pour lui-même.” 
1 Cor. 3:8 “… chacun recevra sa propre récompense selon son propre travail.” 
1 Cor. 3:10-15 “(10) … Mais que chacun prenne garde à la manière dont il bâtit dessus. (11) Car 

personne ne peut poser un autre fondement que celui qui a été posé (Phil. 3:15), savoir Jésus Christ. (12) 
Or, si quelqu'un bâtit sur ce fondement avec de l'or, de l'argent, des pierres précieuses, du bois, du foin, 
du chaume, l'œuvre de chacun sera manifestée ; (13) car le jour la fera connaître, parce qu'elle se 
révélera dans le Feu (la flamme de l’Esprit purificateur), et le Feu éprouvera ce qu'est l'œuvre de 
chacun. (14) Si l'œuvre bâtie par quelqu'un sur le fondement subsiste, il recevra une récompense. (15) 
Si l'œuvre de quelqu'un est consumée, il perdra sa récompense ; pour lui, il sera sauvé, mais comme 
au travers du Feu.” 

Ce “feu” saint sera celui de la Shékinah. Nous ne pouvons pas imaginer ce que sera cette 
expérience au cours de laquelle tout ce qui est contraire à la Nature divine sera consumé en grâce. 

 
1 Cor. 4:5 “C'est pourquoi ne jugez de rien avant le temps, jusqu'à ce que vienne le Seigneur, qui 

mettra en lumière ce qui est caché dans les ténèbres, et qui manifestera les desseins des cœurs. Alors 
chacun recevra de Dieu la louange qui lui sera due.” 

2 Cor. 5:9-10 “(9) C'est pour cela aussi que nous nous efforçons de lui être agréables (c'est-à-dire de 
“faire tout pour la gloire de Dieu et pour lui plaire”, 1 Cor. 11:7), soit que nous demeurions dans ce corps, soit 
que nous le quittions. (10) Car il nous faut tous comparaître devant le tribunal de Christ, afin que 
chacun reçoive selon le bien ou le mal qu'il aura fait, étant dans son corps.” 

• Le “tribunal de Christ”, ou “tribunal “de l'Oint” est pour ceux qui se réclament, à tort ou 
à raison de l'Onction. 

• Pour les  vrais enfants de Dieu il se tiendra “dans les airs”, à la frontière entre le céleste et le 
terrestre. La porte aura alors été fermée sur la dernière “vierge sage”.  

• Les “vierges folles” découvrent leur sort, non “dans les airs”, mais devant le “Trône blanc”. 
Ce sera un autre aspect du “tribunal de Christ”. 

 
1 Cor. 9:24-27 “(24) Ne savez-vous pas que ceux qui courent dans le stade courent tous, mais qu'un 

seul remporte le prix ? Courez de manière à le remporter (il n'est pas question pour Paul “de se contenter 
d'un strapontin”). (25) Tous ceux qui combattent s'imposent toute espèce d'abstinences, et ils le font pour 
obtenir une couronne corruptible ; mais nous, faisons-le pour une couronne incorruptible. (26) Moi 
donc, je cours, non pas comme à l'aventure ; je frappe, non pas comme battant l'air. (27) Mais je traite 
durement mon corps et je le tiens assujetti, de peur d'être moi-même rejeté, après avoir prêché aux 
autres.” 

Eph. 6:8 “… chacun, soit esclave, soit libre, recevra du Seigneur selon ce qu'il aura fait de bien.” 
Gal. 6:4-5 “(4) Que chacun examine ses propres œuvres, et alors il aura sujet de se glorifier pour lui 

seul, et non par rapport à autrui. (5) car chacun portera son propre fardeau.” 
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Ap. 22:12 “Voici, je viens bientôt, et ma rétribution est avec moi, pour rendre à chacun selon ce 

qu'est son œuvre.” 
 
d) Il est souvent fait remarquer que le NT énumère cinq “couronnes”. Ce qu'elles représenteront 

concrètement n'est sans doute pas accessible à la pensée humaine. Elles ne sont peut-être que différents aspects 
d'une même couronne qui n'est autre que la gloire de Christ (2 Thes. 2:14, 1 Thes. 2:12). 

•  la couronne de Vie (Jac. 1:12, Ap. 2:10) ; •  la couronne de gloire (1 P. 5:2-4) ; 
•  la couronne de joie (1 Thes. 2:19-20, Phl. 4:1) ; •  la couronne de justice (2 Tim. 4:8) ; 
•  la couronne incorruptible (1 Cor. 9:25-27, 1 Jn. 2:28). 

 
Dans l'Apocalypse, la même notion de rétributions différenciées est développée sous une autre forme : les 

vainqueurs mentionnés dans les “épîtres aux sept églises d'Asie” (lesquelles représentent l'église de tous les 
âges) reçoivent des attributs présentés sous une forme allégorique, et qui laissent entrevoir des gloires 
indescriptibles, ayant toutes la même Source :  

• L’Arbre de Vie à manger    Ephèse ; Ap. 2:7   Ap. 22:1 
• La délivrance de la seconde mort   Smyrne ; Ap. 2:11 Ap. 20:14 et 
21:8 
• Le nom nouveau (sur un caillou blanc)  Pergame ; Ap. 2:17 Ap. 14:1 
• La manne cachée    Pergame ; Ap. 2:17 
• L’autorité sur les nations    Thyatire ; Ap. 2:26 Ap. 20:4 
• L’étoile du matin    Thyatire ; Ap. 2:28 Ap. 22:16 
• Le vêtement blanc    Sardes ; Ap. 3:5  Ap. 4:4 (et 16:15) 
• Le nom dans le Livre de Vie pour toujours  Sardes ; Ap. 3:5  Ap. 13:8 
• La citoyenneté dans la nouvelle Jérusalem  Philadelphie ; Ap. 3:12 Ap. 21:10 
• Etre une colonne dans le temple   Philadelphie ; Ap. 3:12 
• Avoir une place sur le trône du Christ  Laodicée ; Ap. 3:21 

Rom. 8:18 “J'estime que les souffrances du temps présent ne sauraient être comparées à la 
gloire à venir qui sera révélée pour nous.” 

 
2) La seconde phase du jugement : 
a) Elle débutera lorsque les élus glorifiés prendront place sur des trônes (Dan. 7:9), ce qui signifie qu'ils 

seront revêtus d'autorité sainte. Ils seront mandatés par le Fils de l'Homme avec lequel ils seront “UN”.  
Act. 17:31 “(Dieu) a fixé un jour où il jugera le monde selon la justice, par l'Homme qu'il a désigné, 

ce dont il a donné à tous une preuve certaine en le ressuscitant des morts.” 
 
Les autres hommes seront “jugés” devant eux, et parmi ces derniers, certains seront finalement condamnés à 

la destruction avec le Serpent ancien. 
La durée, la nature des évènements, leur localisation et leur chronologie sont un sujet de controverses ! 

C'est l'accomplissement des versets bibliques qui donnera la vraie interprétation. 
 
b) Chaque individu de chaque génération sera alors confronté à des témoins.  

Mt. 12:36 “Je vous le dis : au jour du jugement, les hommes rendront compte de toute parole vaine 
qu'ils auront proférée.” 

Mt. 12:41-42 “(41) Les hommes de Ninive se lèveront, au jour du jugement, avec cette génération et 
la condamneront, parce qu'ils se repentirent à la prédication de Jonas ; et voici, il y a ici plus que Jonas. 
(42) La reine du Midi se lèvera, au jour du jugement, avec cette génération et la condamnera, parce 
qu'elle vint des extrémités de la terre pour entendre la sagesse de Salomon, et voici, il y a ici plus que 
Salomon.” 

2 P. 3:6-7 “(6) … par ces choses le monde d'alors périt, submergé par l'eau, (7) tandis que, par la 
même parole, les cieux et la terre d'à présent sont gardés et réservés pour le Feu, pour le jour du 
jugement et de la ruine des hommes impies.” 

2 P. 2:9 “Le Seigneur sait délivrer de l'épreuve les hommes pieux, et réserver les injustes pour être 
punis au jour du jugement.”  

Jude 5-7 “(5) Je veux vous rappeler, à vous qui savez fort bien toutes ces choses, que le Seigneur, 
après avoir sauvé le peuple et l'avoir tiré du pays d'Égypte, fit ensuite périr les incrédules ; (5) qu'il a 
réservé pour le jugement du grand jour, enchaînés éternellement par les ténèbres, les anges qui n'ont 
pas gardé leur dignité, mais qui ont abandonné leur propre demeure ; (6) que Sodome et Gomorrhe et 
les villes voisines, qui se livrèrent comme eux à l'impudicité et à des vices contre nature, sont données 
en exemple, subissant la peine d'un Feu éternel.” 

Ap. 20:4, 11-15 “(4) Et je vis des trônes ; et à ceux qui s'y assirent fut donné le pouvoir de juger. - … 
- (11) Puis je vis un grand trône blanc, et celui qui était assis dessus. La terre et le ciel s'enfuirent 
devant sa face, et il ne fut plus trouvé de place pour eux. (12) Et je vis les morts, les grands et les petits, 
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qui se tenaient devant le trône. Des livres furent ouverts. Et un autre livre fut ouvert, celui qui est le 
Livre de Vie. Et les morts furent jugés selon leurs œuvres, d'après ce qui était écrit dans ces livres. (13) 
La mer rendit les morts qui étaient en elle, la mort et le séjour des morts rendirent les morts qui étaient 
en eux ; et chacun fut jugé selon ses œuvres. (14) Et la mort et le séjour des morts furent jetés dans 
l'étang de feu. C'est la seconde mort, l'étang de feu. (16) Quiconque ne fut pas trouvé écrit dans le 
Livre de Vie fut jeté dans l'étang de feu” 

 
c) Lors des tentatives d'établissement d'une chronologie, il est souvent admis que le tableau d'Ap. 20:11-15 

précité ne doit pas être confondu avec le tableau décrit en Mat. 25:31-46 (la séparation des brebis et des boucs), 
à cause des différences suivantes : 

                  Mat. 25:31-46                Apoc. 20:11-15 
• Il n'y a pas de résurrection mentionnée • Il est question d'une résurrection 
• Les vivants des Nations sont jugés • Les morts sont jugés 
• Le jugement se passe sur terre, dans la • La terre et le ciel ont disparu 
   vallée de Josaphat (Joël 3:2) 
• Il n'y a pas de livres mentionnés • Des livres sont ouverts 
• Trois groupes sont cités : les brebis, les • Un seul groupe est mentionné : les morts. 
   boucs, les enfants de Dieu. 
• La scène se passerait avant le Millénium • La scène se passerait après le Millénium 
 

Mais ces arguments sont loin d'être décisifs si l'on considère que l'Apocalypse est écrite en langage 
allégorique, et que même la théorie en vogue des “Mille ans” (le terme ne se trouve que dans un seul chapitre 
de l'Apoc.) est très discutable. (voir sur le même site l’étude, verset par verset, de l’Apocalypse). 

 
En outre, plusieurs schémas explicatifs s'appuient sur une distinction tout aussi discutable entre Israël et 

l'Eglise, Israël étant mis au bénéfice de promesses terrestres, alors que l'Eglise des Nations serait au bénéfice 
de promesses célestes. Or, depuis la création de l'homme, la Vie divine vient de l'acceptation de la révélation 
(céleste), et la promesse a toujours uni le Ciel et la terre. Cela était annoncé dès la création de l'homme : le 
corps est issu de la poussière, mais il est vivifié et glorifié par le Souffle divin.  

C’est Dieu qui sera l'interprète de ses propres paroles ! 
 
d) La suite du chapitre 10 de Matthieu n'est pas examinée ici : elle contient en effet : 

• des instructions pour une période qui va au-delà de la courte mission présente des apôtres (Mt. 
10:16-23),  

• des instructions applicables à la propagation de l'Evangile durant tous les âges (Mt. 10:24-42).  
 
• Mt. 11:1 “Lorsque Jésus  eut achevé de donner ses instructions à ses disciples, il partit 

de là, pour enseigner et prêcher dans les villes du pays.” : 
Pendant l'absence des apôtres, et comme à son habitude, Jésus va prêcher dans quelques synagogues, 

accompagné par les autres disciples. 
Mt. 4:23 “Jésus parcourait toute la Galilée, enseignant dans les synagogues, prêchant la bonne 

nouvelle du Royaume, et guérissant toute maladie et toute infirmité parmi le peuple.” 
 

MATTHIEU MARC 
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12. Ils partirent,  
 
 
 
et ils prêchèrent  
la repentance. 
13. Ils chassaient beaucoup 
de démons,  
et ils oignaient d’huile 
beaucoup de malades  
et les guérissaient. 

LUC 
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6. Ils partirent,  
et ils allèrent de village  
en village, annonçant la 
bonne nouvelle   
 
 
 
 
 
 
et opérant partout des 
guérisons. 

JEAN 

 
• Mc. 6:12, Lc. 9:6 “Ils partirent, et ils allèrent de village en village annonçant la bonne 
nouvelle … ils prêchèrent la repentance.” : 

C'est ce que faisaient Jean-Baptiste et Jésus. 



“Les quatre Evangiles”, étude par DC 
10 

 
C'est ce que faisaient tous les prophètes. 
 
a) Il n'y a pas de “bonne nouvelle” sans “repentance”.  Cette dernière est : 

• la découverte par l'âme qu'elle est en disharmonie mortelle et scandaleuse avec la pensée de 
Dieu 

• le désir, manifesté à l'adresse de Dieu, de suivre le chemin qu'il indique. 
 
La “repentance” n'est pas un droit de péage religieux réclamé par un Dieu mercantile. 
La “repentance” ne se limite pas à la prise de conscience affligée des offenses contre Dieu et contre autrui. 

Elle est surtout le désir du cœur d'être en harmonie avec l'Absolu, c'est-à-dire avec les paroles de Celui qui 
est le Chemin, la Vérité, la Vie. 

Act. 2:38 “Pierre leur dit : Repentez-vous, et que chacun de vous soit baptisé au Nom de Jésus Christ, 
pour le pardon de vos péchés ; et vous recevrez le don du Saint Esprit.” 

Act. 3:19-20“(19) Repentez-vous donc et convertissez-vous, pour que vos péchés soient effacés, (20) 
afin que des temps de rafraîchissement viennent de la part du Seigneur, et qu'il envoie Celui qui vous a 
été destiné, Jésus Christ,” 

 
Dieu est seul juge de la validité de cette “repentance”. S'il l'agrée, il appose, selon sa prescience, le Sceau 

inviolable de son approbation. 
 
b) La miséricorde et la justice ne peuvent s'embrasser que  sur un autel ou un sacrifice est pourvu. Le Feu 

du ciel ne descend pas sur un autel vide de sang (c'est-à-dire sans engagement total de l'âme), même s'il est bien 
fleuri. 

Lc. 18:13-14 “(13) Le publicain, se tenant à distance, n'osait même pas lever les yeux au ciel ; mais il 
se frappait la poitrine, en disant : O Dieu, sois apaisé envers moi, qui suis un pécheur. (14) Je vous le 
dis, celui-ci descendit dans sa maison justifié, plutôt que l'autre. Car quiconque s'élève sera abaissé, et 
celui qui s'abaisse sera élevé.” 

 
• Mc. 6:13 “Ils chassaient beaucoup de démons, et ils oignaient d'huile beaucoup de 

malades et les guérissaient.” : 
a) A cause de sa couleur et de ses vertus, l'huile, comme l'or, était le symbole de la nature divine, et plus 

précisément de l'Esprit de Christ. 
Le NT ne présente jamais Jésus en train de pratiquer lui-même cette onction d'huile, mais il l'a peut-être fait, 

et ses disciples l'imitent. Ils ont tout au moins reçu l'approbation de Jésus pour agir ainsi. 
Ce geste sacerdotal était connu de ce peuple qui trouvait par ailleurs normal de se plonger dans l'eau de 

Béthesda, de toucher le bord d'un vêtement, de recevoir l'imposition des mains, etc. 
 
Cette “huile” était trouvée dans les villages traversés. Il n'y avait pas plus de vertu dans cette huile que dans le 

bord du vêtement de Jésus. Mais le geste symbolisait le don de ce que les apôtres avaient eux-mêmes reçu, 
c'est-à-dire une parole de Jésus-Christ vivifiée par l'Esprit divin. 

Jac. 5:14-15“(14) Quelqu'un parmi vous est-il malade ? Qu'il appelle les anciens de l'Église, et que 
les anciens prient pour lui, en l'oignant d'huile au Nom du Seigneur ; (15) la prière de la foi sauvera 
le malade, et le Seigneur le relèvera ; et s'il a commis des péchés, il lui sera pardonné.” 

• Jacques écrivait à une assemblée juive. Paul, qui écrivait aux chrétiens des Nations, ne mentionne 
pas l'onction d'huile.  

• Ce n'est pas l'onction d'huile qui apporte le pardon (et encore moins le salut), mais la repentance 
s'appuyant sur l'œuvre de Jésus-Christ, qui est à la fois l'Oint et l'Onction. 

 
b) La mort de Jean-Baptiste pendant cette mission des apôtres va marquer  la fin de ce ministère de Jésus 

en Galilée. 
Elle va mettre  désormais Jésus en première ligne, en particulier à Jérusalem. 
 

______________ 


